
1971 N° 38

ARTICLE IV

FACILITÉS DE COMMUNICATIONS

Section 10

Le Conseil jouira, pour ses communications officielles, sur le territoire de

chacun de ses Membres, d'un traitement non moins favorable que le traite-

rnent accordé par ce Membre à tout autre Gouvernement, y compris à sa

rnission diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier,
les câblogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotos, commumca-
tions téléphoniques et autres communications, ainsi qu'en matière de tarifs de
Presse pour les informations à la presse et à la radio.

Section 11
La correspondance officielle et les autres communications officielles du

Conseil ne pourront être censurées.

La présente section ne pourra en aucune manière être interprétée comme

'n1terdisant l'adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer sui-

vant accord entre le Conseil et l'un de ses Membres.

ARTICLE V

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES

Section 12
Aux réunions du Conseil, du Comité technique permanent et des Comités

dI Conseil, les représentants de ses Membres jouissent pendant l'exercice de

leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination ou en provenance
du lieu de la réunion, des privilèges et immunités suivants:

(a) immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages

personnels et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur

qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits), immunité de toute
juridiction;

(b) inviolabilité de tous papiers et documents;

(c) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la

correspondance par courriers ou par valises scellées;

(d) exemption pour eux-mêmes et pour leur conjoint à l'égard de toutes

mesures restrictives relatives à l'immigration et de toutes formalités

d'enregistrement des étrangers, dans les pays visités ou traversés par

eux dans l'exercice de leurs fonctions;

(e) mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de

change que celles qui sont accordées aux représentants de Gouverne-
ments étrangers en mission officielle temporaire;

(f) mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages per-

sonnels que celles qui sont accordées aux membres de missions diplo-

matiques d'un rang comparable.
Section 13

En vue d'assurer aux représentants des Membres du Conseil aux réunions

d Conseil, du Comité technique permanent et des Comités du Conseil une
cornPlète liberté de parole et une complète indépendance dans l'accomplisse-


